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Exportations
Question écrite n° 45018

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et
de l'artisanat sur le plan PME. Celui-ci ne prevoit en effet aucune aide pour les PME qui souhaitent exposer sur
un salon international en France. Cette absence semble ainsi regrettable dans la mesure ou l'exposition
constitue en quelque sorte une premiere demarche vers l'exportation. Certaines entreprises sont des lors
privees de debouches potentiels qui leur assureraient un meilleur fonctionnement. Aussi lui demande-t-il quelles
dispositions il compte prendre afin d'aider les PME dans ce travail essentiel de prospection.

Texte de la réponse

Conscient de l'importance des salons comme outil pour les entreprises et facteur de developpement
economique et social pour le pays, le Gouvernement a engage une politique des salons orientee vers les PME
exposantes et les organisateurs de manifestations. Dans le cadre de la politique des PME pour la France, d'ores
et deja tres largement mise en oeuvre, un volet salon prevoit l'intensification de l'effort de l'Etat en faveur des
PME participant a des manifestations commerciales hors de France, par le biais de l'assurance-foire geree par
la COFACE. L'objectif vise par cette mesure est d'atteindre, d'ici a 1998, les 800 entreprises aidees, soit un
doublement par rapport a 1991. Sont egalement encouragees les initiatives des organisateurs de salons ; ainsi,
les pouvoirs publics ont-ils soutenu l'operation lancee par un grand groupe organisateur proposant, a un tarif
preferentiel, la tenue de stands dans les salons francais internationaux a de jeunes PME, a l'occasion de leur
premiere participation. De meme, la creation d'un observatoire des salons, ainsi que les propositions presentees
conjointement par la Federation francaise des salons specialises et la chambre de commerce et d'industrie de
Paris, consistant notamment a creer une instance de concertation entre les differents acteurs du secteur, ont
recu un accueil favorable du departement ministeriel et une subvention au titre du Fonds d'intervention pour la
sauvegarde du commerce et de l'artisanat a ete accordee a cette federation pour financer la mise en place de
ces organes.
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